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Pourquoi une évaluation des 
incidences Natura 2000 ?

OBJECTIF :
prévenir d'éventuels dommages aux 
habitats naturels et espèces des sites 

Natura 2000

1- évaluer en amont les impacts des projets ;

2- optimiser les projets  vis-à-vis des enjeux liés à Natura 
2000 pour éviter et réduire les éventuelles atteintes ;

3- encadrer l’autorisation des projets  affectant un site 
Natura 2000.
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Activités déjà 
encadrées

Activités non 
encadrées

Liste nationale : R414-19 CE

1ère liste locale : arrêté pref.

2ème liste locale : arrêté pref.

1er aout 2010

1er mars 2011

1er sept. 2012

En complément des listes : « dispositif filet 

A quels projets s'applique l'évaluation 
des incidences Natura 2000 ?

selon décret

Type activités Listes Date application

1ère liste locale pour la façade :
arrêté préfet maritime 23 juin 2011
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Qui réalise l'étude d'incidences 
Natura 2000 ?

 Le porteur de projet

 L'évaluation est une pièce du dossier de 
déclaration ou de demande d'autorisation

 Dépôt auprès du service instructeur habituel.

 Dossier traité dans les délais habituels (2 
mois pour les déclarations).
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L'évaluation est :

� Ciblée sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire ;

�  Proportionnée aux enjeux ;
� A minima :

� Identifier les sites Natura 2000 concernés
� Analyser les impacts de l'activité sur le(s) 

site(s)
� Conclure sur l'absence ou non d'incidences

� Si risque d'incidences significatives, faire une 
analyse détaillée, et mettre en place des mesures 
d'évitement ou de réduction.

Comment réaliser une évaluation des 
incidences Natura 2000 ?
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L'évaluation est :

�  Exhaustive : prendre en compte l'ensemble 
des aspects de l'activité et ses incidences 
possibles ;

�  Conclusive

Comment réaliser une évaluation des 
incidences Natura 2000 ?
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Manifestation sportive ayant donné lieu à la 
réalisation d'une évaluation des incidences au 
sein des sites Natura 2000 « Bancs des 
Flandres »

 Au titre de la liste nationale
� Tour de France à la voile 2012
� Championnat de France d'aviron en mer (oct. 2011)

 Au titre de la liste locale de façade maritime
� Championnat de France de kitesurf « freestyle »  

(juillet 2011)  

Bilan 2011-2012



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Disponible sur le site internet de la DDTM 59 :
� Trame simplifié  pour les manifestations sportives

� Ma manifestation sportive est-elle soumise à évaluation des incidences Natura 
2000 ?

� Description de la manifestation (nature de l'épreuve, date, budget, nombre de 
participants, emprise de l'épreuve, délivrance de titre...)

� Identification des sites Natura 2000 concernés
� Description des sites Natura 2000 concernés
� Analyse des incidences de la manifestation
� Conclusion

� Liste des opérateurs et animateurs  des sites Natura 2000 
du département du Nord

�

Bilan 2011-2012
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Exemple EIN 2000
 Tour de France à la voile
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1. Coordonnées du porteur de projet et titre auquel  est soumis le projet

Exemple EIN 2000
 Tour de France à la voile
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2. Description de la manifestation

Exemple EIN 2000
 Tour de France à la voile
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3. Identification et description des sites Natura 2 000 concernés

Exemple EIN 2000
 Tour de France à la voile
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4. Analyse des incidences potentielles de la manife station sur les sites

Exemple EIN 2000
 Tour de France à la voile

En dehors de la navigation
� Piétinement/écrasement d’habitats 

protégés
� Éventuelles nuisances sonores
� Eventuelles nuisances lumineuses ou 

visuelles
� Déchets
� Pollution des cours 

d’eau/contamination en 
hydrocarbures

� ….
�

Pendant la navigation
� Déchets
� Eventuelles nuisances lumineuses 

ou visuelles
� Pollution des cours 

d’eau/contamination en 
hydrocarbures

� ….
�
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4. Conclure sur l’absence ou non d’incidences

Exemple EIN 2000
 Tour de France à la voile

� Piétinement/écrasement d’habitats protégés → implantations du village en zone urbaine
� Éventuelles nuisances sonores → dilution des activités dans l’activité estivale, nombre 

de bateaux peu significatif
� Eventuelles nuisances lumineuses ou visuelles → fréquentation essentiellement diurne
� Déchets → système de ramassage mise en place avec la municipalité, sensibilisation 

du public
� Pollution des cours d’eau/contamination en hydrocarbures → respect de la 

réglementation en vigueur, sensibilisation des plaisanciers, utilisation des moteurs 
que pour éventuellement sortir et rentrer du port

� ….

La manifestation  n'a pas d'incidences sur les espè ces et les habitats d'intérêt communautaire
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Sites de référence :

Portail Natura 2000 du Ministère de l'Ecologie : 
www.natura2000.fr

Site internet de la DREAL : 
www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr


